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Autorisation de publication de l'image des apprenants mineurs et majeurs 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre scolaire, nous sommes régulièrement amenés à réaliser des photos (ou 

vidéos) d'élèves ou de groupes d'élèves durant les activités pédagogiques ou lors de moments 

de la vie de l'établissement. Certaines de ces photos (ou vidéos) peuvent être publiées sur divers 

supports : papier (revues, journaux, plaquettes d'informations, photos de classes ou 

individuelles), site internet, CDRom. Votre enfant pourrait y paraître. 

 

L'utilisation de l'image d'un enfant reste soumise à l'autorisation de ses représentants 

légaux. Votre accord est donc nécessaire pour chaque projet pouvant impliquer une captation 

d’images et/ou de son des apprenants. Vous pourrez l'annuler à tout moment à votre 

convenance. Il vous sera également possible, à votre demande, de pouvoir consulter, dans 

l'établissement, les images utilisées quand vous le souhaiterez. 

 

Les photographies ne seront pas accompagnées d'informations susceptibles de rendre 

identifiable votre enfant ou votre famille, le nom de famille ne sera pas mentionné. Les légendes 

accompagnant la (ou les) photographie(s) ne porteront pas atteinte à la réputation de votre 

enfant ou de sa vie privée. 

 

L'utilisation de la photo et de la vidéo étant devenue un outil pédagogique performant 

nous espérons que chacun aura compris l'intérêt, au niveau de l'enseignement, d'obtenir l'accord 

de tous. 

 

Vous remerciant pour l’attention que vous porterez à cette information 

 

 

M. Brifflot, Proviseur du LPA 


